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Consigne : Remettez dans l’ordre les éléments qui composent les différentes 
parties de la réponse. 
 

 

Introduction  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Chapitre 8 

Un tournant social, politique et culturel, la France de 1974 à 1988 

Ce document est un extrait d’une allocution du président de la République 
socialiste François Mitterrand (1981-1995) à la Ligue des droits de l’homme en 
1985. Dans son discours, le président se justifie du fait qu’il n’a pas accordé le 
droit de vote aux élections locales au émigrés, contrairement à ce qu’il avait 
promis pendant sa campagne électorale de 1981.  

N°… 

Ce discours témoigne donc d’une intégration difficile pour les immigrés ou 
leurs descendants, aggravée par un contexte économique de crise.  

N°… 



Partie I A 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Partie I B 

 
 
 
 
 
 

 
 
  

Ce document permet de constater que les conditions de vie et de travail des 
immigrés sont difficiles. François Mitterrand évoque la vie des habitants de la 
Courneuve en Seine-Saint-Denis ou du quartier des Minguettes près de Lyon 
principalement immigrés ou descendants d’immigrés, qui sont « accablés par les 
conditions de travail, par l’absence de travail ».  

N°… 

En effet, après les chocs pétroliers de 1973 et de 1979, la France entre en 
récession économique et le nombre de chômeurs s’accroît passant de 400 000 à 
plus de deux millions en 1988. Le chômage touche majoritairement la population 
d’origine immigrée plus soumise à des emplois précaires, parfois non déclarés. 

N°… 

Ces conditions de vie sont tellement dures que F. Mitterrand lorsqu’il évoque 
« tel out tel acte de violence » mais aussi « telle ou telle révolte » ayant eu lieu 
dans des quartiers « parmi les plus chauds ou les plus difficiles » les justifie 
comme naturels « en raison des conditions dans lesquelles ces gens vivaient ».  

N°… 

En effet, en 1983, des crimes racistes provoquent des émeutes dans les 
quartiers populaires. Pour Mitterrand les droits humains les plus basiques, 
comme « être quelqu’un dans une communauté » sont refusés aux immigrés. 

N°… 



Partie II A 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
Partie II B 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Ce discours témoigne aussi du fait que l’opinion publique française semble de 
plus en plus opposée à la présence des immigrés en France. Le fait que la Ligue 
des droits de l’homme à qui s’adresse le président doivent se saisir de la question 
du racisme montre la prise de conscience de la nécessité de combattre ce fléau. 

 

N°… 

Pourtant, la part des immigrés dans la population totale (environ 7,4%) reste 
constante depuis 1975. Cependant la crise économique dans laquelle la France 
est plongée depuis les années 1970 alimente le rejet des immigrés, accusés 
d’aggraver le chômage. Ce rejet des immigrés est aussi exprimé par la violence. 

N°… 

La visite du président dans le quartier de Vénissieux qu’il cite au début de son 
allocution avait eu lieu à la suite des crimes racistes de l’année 1983. Son 
discours permet d’ailleurs d’identifier que les immigrés font peur. Mitterrand se 
veut en effet rassurant : « j’y ai été partout reçu - sans renfort de police - croyez-
moi, j'y ai reçu partout un accueil ouvert ». 

N°… 

Cette exaspération d’une partie de l’opinion publique doit être pris en 
considération par le président. Dans son discours il s’appuie sur l’« état des 
mœurs » et sur une « opinion publique déjà souvent fort rétive » pour justifier son 
refus de donner le droit de vote aux étrangers. Mitterrand se doit de prendre en 
compte certains signes, par exemple les scores du Front national. 

N°… 

Ceux-ci, notamment aux élections municipales de 1983, ne cessent de croître. 
L’approche des élections législatives de 1986 oblige Mitterrand à amadouer cette 
opinion publique pour ne pas perdre une partie de son électorat en prenant une 
mesure impopulaire. Rappelons que les immigrés ne votent pas, eux, aux 
législatives. 

N°… 



Partie III A 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Partie III B 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conclusion 
 
 
 
 
 
 
 

 

Enfin, le discours permet de constater que des acteurs associatifs et politiques 
se mobilisent dans les années 1980 pour tenter d’améliorer l’intégration des 
immigrés. 

N°… 

L’action des associations semble essentielle à F. Mitterrand pour faciliter 
l’intégration des immigrés. Il prononce d’ailleurs son discours devant une 
association, la Ligue des droits de l’homme qui milite entre autres pour le droit de 
vote des étrangers. Il encourage les associations en général à continuer à 
« prendre leur part » pour poursuivre leurs efforts et faire évoluer les mentalités.  

 

N°… 

En 1983, certaines avaient par exemple organisé une marche pour l’égalité ou 
« marche des beurs » afin de sensibiliser l’opinion à la xénophobie et aux 
discriminations. SOS Racisme naissait en 1984 de cette prise de conscience. 

N°… 

L’action politique est aussi un outil de l’intégration des immigrés. F. Mitterrand 
même s’il ne prétend pas pouvoir apporter « de solution miracle », en fait le 
constat en évoquant « des hommes et des groupes » notamment certains 
députés. « Nous avons ébauché des plans, qui sont aujourd'hui mis en œuvre » 
explique-t-il. C’est sur « l’urbanisme », « les loisirs, l’esthétique » que portent 
surtout ces efforts.  

 

N°… 

En effet, les grands ensembles où « cités » construits dans les années 1960 
sont à l’époque très critiqués. Cependant Mitterrand n’est pas dupe du fait que 
ces politiques sont très limitées. Car il l’avoue, c’est « une action dont je sais bien 
qu'elle est largement insuffisante ». 

N°… 

Le discours de François Mitterrand donne donc un aperçu du problème de 
l’intégration des immigrés dans le contexte de chômage de masse des années 
1980. Il permet aussi de mesurer comment les acteurs associatifs et politiques se 
saisissent du problème et ont perçu le rejet d’une partie de l’opinion publique.  

 

N°… 

Les mesures qu’ils prennent pour y remédier sont variées mais insuffisantes 
de l’aveu même du président. Aujourd’hui, en 2020, les immigrés n’ont toujours 
pas obtenu le droit de vote aux élections locales. 

N°… 


